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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Septembre  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux 
Métropole s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de 
BORDEAUX METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 

M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, Mme BOST Christine, M. LABARDIN Michel, 
M. BOBET Patrick, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, M. PUJOL Patrick, Mme JACQUET Anne-Lise, 
Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, 
M. ALCALA Dominique, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, 
M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, M. VERNEJOUL Michel, 
Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, 
Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, 
M. BOUTEYRE Jacques, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, 
Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, 
M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. GUICHOUX Jacques, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, 
Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan, 
Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, 
M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-
LABAT Karine, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. CAZABONNE Alain à partir de 13h20 
M. DUPRAT Christophe à M. DUCHENE Michel à partir de 11h35 
M. LABARDIN Michel à Mme TOUTON Elisabeth à partir de 13h30 
M. DAVID Alain à M. HERITIE Michel 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric à partir de 9h50 
M. MANGON Jacques à Mme IRIART Dominique à partir de 13h05 
Mme VERSEPUY Agnès à Mme PIAZZA Arielle jusqu'à 10h45 et à partir de 12h20 

Mme TERRAZA Brigitte à M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume 
M. COLES Max à M. SUBRENAT Kévin 
M. TURBY Alain à Mme JACQUET Anne-Lise à partir de 12h 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle à partir de 12h30 
M. AOUIZERATE Erick à M. GARRIGUES Guillaume à partir de 13h05 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie à 
partir de 12h10 
Mme CALMELS Virginie à M. ALCALA Dominique à partir de 12h30 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier 
Mme CHAZAL Solène à Mme MACERON-CAZENAVE Emilie à partir 
de 12h40 
Mme COLLET Brigitte à Mme WALRYCK Anne à partir de 13h20 
M. DAVID Jean-Louis à M. LOTHAIRE Pierre à partir de 13h20 
M. DAVID Yohan à Mme BREZILLON Anne à partir de 12h30 
 

 

M. DELAUX Stephan à M. BONNIN Jean-Jacques à partir de 12h15 
Mme DESSERTINE Laurence à Mme ROUX-LABAT Karine à partir de 10h 

M. FETOUH Marik à Mme VILLANOVE Marie-Hélène 
M. FLORIAN Nicolas à M. BOBET Patrick à partir de 10h40 
Mme FORZY-RAFFARD Florence à M. HICKEL Daniel à partir de 12h55 
Mme FRONZES Magali à M. FRAILE-MARTIN Philippe de 10h à 11h30 
M. GUYOMARC'H Jean-Pierre à M. BRUGERE Nicolas 
M. HURMIC Pierre à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à partir de 13h35 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU Jean-Jacques à partir de 12h30 
M. LE ROUX Bernard à M. TOURNERIE Serge à partir de 12h40 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme LAPLACE Frédérique à partir de 13h35 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme POUSTYNNIKOFF Dominique jusqu'à 10h15 

M. MILLET Thierry à Mme PEYRE Christine 
M. PADIE Jacques à M. GUICHARD Max 
M. RAUTUREAU Benoît à M. PUJOL Patrick à partir de 12h05 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain de 9h50 à 10h20 et à partir de 12h30 
M. ROBERT Fabien à M. JUNCA Bernard à partir de 10h30 
M. SILVESTRE Alain à Mme BERNARD Maribel 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme CHABBAT Chantal 
M. TRIJOULET Thierry à Mme FERREIRA Véronique à partir de 12h20 

EXCUSES : 
 

M. MAMERE Noël à partir de 11h20 
M. CHAUSSET Gérard à partir de 13h30 
M. COLOMBIER Jacques à partir de 11h35 

LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE FINANCES 
Direction ressources et ingénierie financière  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 septembre 2015 

 

N° 2015/0514  
 
 

 

 
 
Monsieur BOBET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Par délibération n°2014/0698 du 28 novembre 2014, la Communauté urbaine 
de Bordeaux, devenue Bordeaux Métropole au 1er janvier 2015, a accordé sa garantie à la 
société anonyme d'habitations à loyer modéré LE FOYER pour le remboursement de deux 
emprunts de 177.076 € et 303.423 €, du type prêt locatif aidé d'intégration (PLAI), de 
561.989 € et 891.593 €, du type prêt locatif à usage social (PLUS), et de 53.724 €, du type 
prêt locatif social (PLS) auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Ces 
emprunts sont destinés à financer la charge foncière et l'acquisition, dans le cadre d'une 
vente en l'état futur d'achèvement (VEFA), de 21 logements collectifs locatifs (13 PLUS, 7 
PLAI et 1 PLS), situés résidence "Moulin d'Antoune", 8 allée du Moulin d'Antoune à 
Artigues-près-Bordeaux.  

 
Cette société ayant sollicité de la Caisse des dépôts et  consignations, qui a 

accepté, la modification de la durée de préfinancement des prêts ci-dessus visés, afin de la 
porter à 10 mois au lieu de 12 mois initialement prévus. Il convient donc de redélibérer afin 
de prendre en compte ce changement. 
 

        Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien 
vouloir, si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante : 

 
Le Conseil de Bordeaux Métropole, 

 
- VU l’article L 5111.4 du code général des collectivités territoriales ; 

 
- VU l'article 2298 du code civil ;      

                                                                                                   
- VU la délibération du Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux, 

devenue Bordeaux Métropole le 1er janvier 2015, n° 2014/0698 du 28 
novembre 2014 ; 

 
ARTIGUES-PRES-BORDEAUX - Société anonyme d'HLM LE F OYER - Charge 
foncière et acquisition en VEFA de 21 logements col lectifs locatifs, résidence 

"Moulin d'Antoune", 8 allée du Moulin d'Antoune - E mprunts de type PLAI, 
PLUS et PLS d'un montant global de 1.987.805 euros auprès de la CDC - 

Délibération modifiant la délibération n° 2014/0698  du 28 novembre 2014 - 
Garantie - Autorisation 
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- VU l’avenant modificatif N°1 au contrat de prêt n°15082 lignes 5070830 de 

303 423 € (PLAI), 5070831 de 177 076 € (PLAI foncier), 5070828 de 53 724 € 
(PLS), 5070833 de 891 593 € (PLUS), 5070832 de 561 989 € (PLUS foncier), 
signé le 24 juillet 2015 par la Caisse des dépôts et consignation, prêteur, et le 
27 juillet 2015 par la société anonyme d’HLM LE FOYER, emprunteur ; 

 
                                                                               
ENTENDU le rapport de présentation ;  

                                                                                                                                      
                    

DECIDE 
 
 
 
ARTICLE 1  : La période de préfinancement de 12 mois mentionnée à l’article 9 du contrat 
de prêt n°15082, lignes 5070830, 5070831, 5070828, 5070833 et 5070832 est remplacée 
par la caractéristique suivante : 
  

- Période de préfinancement : 10 mois 

 
ARTICLE 2  :  Toutes les disposit ions dudit  contrat qui ne sont pas expressément 
modif iées par l ’avenant demeurent appl icables. Ce dernier modif ie le contrat in i t ia l  
sans novation des obl igat ions qui en résultent pour les part ies. 
 
ARTICLE 3 : Bordeaux Métropole prend acte de la modification des caractéristiques 
financières visées à l’article 1 et maintient sa garantie selon les modalités de mise en 
œuvre prévues par la délibération n° 2014/0698 du 28 novembre 2014, à hauteur de 100% 
pour le remboursement de toute sommes due au titre du contrat mentionné ci-dessus. Il est 
spécifié que la garantie est accordée à hauteur du capital emprunté majoré des intérêts 
courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est 
toutefois précisé que si la durée de préfinancement retenue est inférieure à 12 mois les 
intérêts courus pendant cette période sont exigibles à son terme.     
                                                                                                                                     
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
Le groupe des élus Communistes et apparentés vote contre 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 septembre 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. PATRICK BOBET 

 
REÇU EN PRÉFECTURE LE  

2 OCTOBRE 2015 
 

PUBLIÉ LE : 2 OCTOBRE 2015 
 


